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Irnlres , le Ier novembre. — Le Courier affirme- 
: nonfeaii que |e ministre prussien , à Paris , à 

presente une protestation contre l’entrée immé- 
l3le,, 6 8n"ee française en Belgique, non pas 
F Ion veuille dire que cette protestation devait 
tire considérée comme an empêchement au mou- 
wne„t des Français , mais l’objet de la protesta- 
]or> était de taire remettre cette entrée, jusqu'après 

démonstration préalable d’une flotte de blocus • 
"St ce qui a eu lieu. ’
- U même journal dit que l’on juge erronément

;eMe '“° 10n T6'1'* de 13 confp:re"ce- La confé- 
J?“'"P” dissoute > mais les séances sont sus-
rfl d'arliif8 8ra,ic!es puissances , formant le con

te,.. res , ont delègue’ l’exécution de leurs 
uissances, la France et l’An

disions|le|Prre" an°X- deUX Puissances, la France et l’An 
kfam'ilteTl ne SOllt p!*s ioi,ltes Par dcs alliances 
■Jèu le Part,e faul “«‘«indre, et qui
uter les l|lf,sm0yen'i lcs Plus P'ompts de faire exé- 
“I pas en inrreS |l,gee<i contenables Mais, ou ne 
tission politi„erer q"e.la co,|icrenee ait terminé sa 
" deHolland 7 ’ Gt S,' la dernière notification au 
’Prendraient 1° * re1'ida't nécessaire, ses membres 
^.n eUrS dd|lbe’rations.

Herî'eçuel'/w°jSninU!l1 q,le par saite r)e d°- 
•illc cette »ill "ldsor > Slt' Pulteney Malcolm a 
«»vires. Le G , "l",1 dernièi'e pour se rendre à
1 Castor■1 e'e do,l,,é aux frégates Vernon

L' sorti des T)" p P<nir les D‘"ies ; le Spartiate 
Oer, 0CJs-81 et se trouve prêt à mettre

je7”if7' ~ -t’i' Pu,lRney Malcolm a reçu, 
nie û flns;uc"0,'s définitives ; et le bum 
!'era '’ancre ' te .CO!"b,nee française et anglaise 
■"'W vaisve "S , P”“es la semaine prochaine. 
* C n 6 1 ’eSCadre de Spilüead ont fait
P“!ijlar JpoUU !• m'.ls llnus ,ie prétendons pas 

situation immédiate.

FRANGE.
i»ris [e „
',stice »’SsA!l°Vem^re---- La publication de l’or-

aXe le Pai^ JU °Urd bu‘ SUr 'es m,lrs de Paris, 
“'sensation !' S0U.S demi, a produit une 
>.1« po;"8 a.ca,pl,a|e 'a f°°lc s’assemblait 
'nouvelle nS-°U lo" Pouvait lire cetta beu- 

Sot sur L. "e manquera pas d’influer favo- 
- ort des classes pauvres, 

füssi 0nn.,:J1JMPb*|in n’av;”t Pas éprouve' une

Slot SUr ! * ■ “souquera pas ü ml 
H 182b S|°rt des classes pauvres.

L,Se 8Ussi Con’:.f pain n’avait pas épre 
Hi, ',1Slde^ble. A cette époque 
jHeno àSrUS. et dem' ies flnatre livres, et 
L* j3 août p dePu,s le Ier février jus-
in'11 "e Valut T a dlre> sis u'°'s et demi. En 
ie> à Ce qUe 1‘ sous» mais il ne resta pas

Ce Pr.x. En ,804, il ne valait que

{Débats.)

— (U IX.
quatre livres.

W, Prêchai r - ’ a {Débats.)
jJVncral, erard est parti hier pour son

i|| at,nt'hiér de^p1 général du génie Haxo est 

I, > officier né, ' a^'* po,,r l’armce du Nord;
des ni ’ .d’l'on , qui sera chargé 

P ^nver8 °përa,10‘» pour le siège de la

V ITIQ FmiGnDnÊliALE DES CABINETS
de j EUROPEENS.

à Saffi?r_dp^u,ba'n «I celui de M. Pozzo 
tlics,ails U p0|:f . 8 ers,)ourg , paraissent avoir 
\a'°11 qu’i| PaiqUe générale des cabinets une 
i»,j, ,a>‘ avec 0 '.'"Por'ant d’observer. Tout 

H la prelf' c eplaisir l’empereur Nico- 
le,c nouvelle de notre révo-

à Paris^l’CnV|°^a ,8Drde cbamP à son ambassadeur

à la gnerIe0rMaei, T"*' S°" ^ et s° disP"sa
mens et \é • ' P a^e sur théâtre des evéne- 
gieterre aval”0"1 d® ® ra,,idi,é avec laquelle l’An-
K;a:'j:n“e ---^j-i'et, m. pOZzo

de son8 sn„L P execution les instructions 
fait à lanoerer3,rV ^ 'a‘ dls cîue N|colas se prépa-

écrivait a sa cour pour lui faire
l'Angleterre** T° fdu9 semblable à celle de
cabinet r, Tr,avai.lie par M. de Metternich, le 
Probation à’I. " aV^‘. |)u do»oer une entière ap- 
Paris et nna Con U1*e l’ambassadeur russe à
trrvh ’ * q "d ce dernier partit poui Saint Pé-
he conlfairer>esta',enda" à une disgrâce complète.
ham d’on M' \TUre't 0n’ a,rivë- Lord D«»r- 
autre’ ont * ! I C°m’e P°ZZo di Borgo d'un
snr la’dTr ioTT <!<i ''empereur Nicolas
î'ïnt£*? J C,b,net au,r’rhien ; qui . dan,
•Sner Æ„r" Ç°S8e9si°ns d’Halie , voulait en 
lu ont Pe da"î üne 8',er''e génerale , et ils
1er avL l’Amd Ptre 6 '°Ut '6 dan§er de se b,"ui’- 
Ivstèom IA' «lete!'rf» Poussant trop avant 
t a que. ,e Peuple anglais ne pouvait permet-

euroDée n posées pour le système politique 
bordP et' sei'va!,on des stipulations écrites d’a-
ÂLiTA’ rziuz a£

exame^el’coT ^ heSEiC'

le fuet en e'ffTrVe’-Par '°rd ^rharn , ainsi q„’,| 

reçu l’ordre d’ex6 mU"Slie a"8‘aiS à Francfort avait

d’exécution" «T* I’ rece,v’raient nn commencement 
etTrussien, Pa1len,r,ee dea troupes autrichiennes 
déciaraü " f " d,f‘S fëdére's > '’Angleterre 
saient ll ^ a"X ob"8a*'ons que lui impo
saient les anctens traites d’alliance en cas de sueL.
aus "rer 9 Sa ires étrangères de Franc! avafl
au s. declare au comte d’Appony , en se servant des 
m<> s employes par lord Palmerston à l’égard de 
tùsÏrVCnue°la ar,,'ëe de '’Espagne en faveur”du Por- 
rence VL., ! ne pourrait voir avec indiffé-
rcuce l entiee des troupes des deux états dans les 

souverainetés de la fédération. Mais ces paroles du 
jn.ois.ere français avaient perdu de Setir Ploj(|s
talie dl0 flS de 83 conduite dans 'Affaire d’I-

Üue fois Pemperenr da Russie entré dans cette 
o e fl devint facile do jeter quelque incertitude

vaieirt e,p -1“ ' °'. dô.Prusse- Les prussiens n’a- 
ient va qu avec haruiliation la conduite de leur 

gouvernement â la diète de Francfort. Ils étaient 
honteux de contribuer d’une manière si despotique 
a l asservissement des libertés allemandes ; et leur
rôSp"‘ ‘ëna!î d? "e '°?er e" A'Iemsgne que-le 
ehe df ge? 'er.S de '? Pensee a 'a suite de l’Autri- 
/ La deinissioo donnée par le respectable pro
fesseur et historien Raumer , de membre /e la 
commission de censure , et la lettre qn',| avait écrite 
a ce sujet à son beao-,rère , président de cette com
mission, avaient achevé de porter partout ^lumière;
. ’ dllS Un r?* a,,fiS> éclairé, il faut même ajou
ter aussi ami de la liberté pratique q;e l’est la 
1 rosse , il est toujours aisé de ramener les esprits 
dans la voie de la justice. Le roi comprit à son 
tuur qu il avait peul-elre été un peu trop loin, et

iriÆr «jrïv '°; tr-wi« . Pi..
«palifc. d, oomProràui”Thônf“‘ d“ ,l'n“*rct«<

M de P.,eUrf t honneur prussien.
lotion de joillet^FAu?“^tî'"1 b°n’ DePliis la rd™- 
le« peuples à la a Autr,cbe a constamment excité 
Ruait »rh S C°n,re la France : elle crai-

ÄSsr;:,?, ’,ü,,e.ir,ée pour seaLuxembourg pour ’ lafll's " laquestion
de comnrometfr, iJp f §'r a" besoin » afitl
ver de ZcM les J»™ ^ diètaet 

manqué d’un autre ’p" armees fl01 ,ul auraient 
ssnce* allemandes e t P°u f| tn‘eUÏ as8erïir 'es puis* 
d’at.aque ,e ses forces en cas
on y ajout» |V ° 6 ° îum Pul Imaginé et
ration , ’J^;r „'Tf“6"* ’ ,.~na de la fédé-
L’Autrirhe !' pe;a ‘ eJba,TP *! ■ -y aVai‘ résistance.
et se donner P? P! J,à SS a"'Ser s,,r le Brisgaw 
temps qu’elle fèriiMa gros^ voi-" ’■•“ ™ê,ne
fenvr 7a-^‘-^ï>wde^-Fïa: -Âej:

» 555 ist! tiiSüÄsveille meme du loar où l„ ■ n .. rlusse» gne ; et la Prusse - . * îe a!la,t etre s>-
ces, «e reSt nh, m"* '°1"83 ses e*Pérau-

l'hamilictio^*.*^“^9^ rAaj-iChe

'“z:îd lr T" -VÂr d,”,v
ÄÄrx 1- *-.* - 

A ‘«s «”At ioA:rztpremiers , „stans , avait marché dans Je se J de la

L. '. ææ ar *» ?*?«■

î-Ti’iar.r*.
tttre per.om.elle .y ,J,' VTe ’ ’ ’ri Dne nip'
1». »e ne p„ „
instructions et de faire connaître les vuil ? ^
nistere anglais d’une manière plus nette sani "’rx** 
poser à des débats et à des contradictions. M Pozzo 

burro, plus fin et plus maître de lui fut chareé 
de passer par Vienne. Lord Durham .e rendïï*k 
Francfort ou reside un personnage , qu; est iq,„m
me de confiance de l’empereur et de M de MeÏtel' 
meh, et qui est destiné dit-.m î, e Metter- 
jour le célèbre chancelier d’état Ce remplace 011
M. de Münch Belliuehausen ’ ,Ge per6°miage est
de la diète et qoi àT2 Mt a?trichie„
dépêches autrichiennes pour Lm.dres" Cab,n6p’ Ges 
pour la Bollande elc , ’ Pottr Paris,
pour qu’il en prenne connaissance8 iTT- 00vertes 
sévérant , il sait affermir t - ’ Haulam et per-
senlir. Lord Durham aima . on""a,'“a et la faire 
à M. de Münch ; qui TeMn (eX/l,qUer83s Ve* 
llo,. inférieure pir’r.pp.r 4 'Tl , d‘"’ """ p“i- 
ter qu’offioieusement „„f - "e poDvai' écou-
II lint , ajoute” T , reP°,ldra <lffic'eHement. 

bien voir qu’on avait ci ’ e p'us nel et fit
trichiennes. “ 1V' 8 trace de menées aa-

ch',!nLdLfesL8s°d*eSar8!a.de M- de Me.ter-
nich , et les finesses de l’un T t de Me,ter“ 
sence l’adresse de l'autre 1VT 1j>,,I?renJ Pr®’ 
'ut pas fort satisfait, si ou en i 0G Wel,frnich ne 
q«e tiennent ses amis et parensl Fr^f ^ ,a°Sage 
a Mayence. Tous s'accordent h Frail.cfort comme 
f«’-.»—e qui
du 28 juin, et veulent faire tomh ^ a.''x.me8«i’es
prussiens l’odieux de ces violences mV'm' SUF 'eS 
rie sendort pas pour cela D’, '• ‘.de. Me,lpr'iich

P 13 D‘J" co'é, il cherche à

aai

II

■i..

.

ï



soulever les paâsionü cönfri IS Prärie ; de Panlfé, 
il (ait appuyer les prétentions de la Hoilande pour 
se réserver one cause perpétuelle des débats. Ici il 
contrarie les vues commerciales de la Prusse ; là , 
il fait redoubler ses rigueurs usurpatrices contre 
les constitutions , en rejettant sur elle la responsa
bilité de ces mesures , afiu de conquérir le pouvoir 
gans en avoir l’odieux. (Const.)

On lit dans le Constitutionnel :
Ou journal , qui n’est pas toujours l’écho de 

vient d’annoncer Que le maréchal Gérard

services dtmnénï qu’il & ramjets & la Belgique en
raient dû vous tenir en garde contre des asser
tions aussi malveillantes que contraires à la vérité.

Je vous prie , monsieur -, d’agréer l’assurance de 
ma considération distinguée. Le général Despbez,

la vérité , vient d’annoncer que le marécha 
serait remplacé dans le commandement de l’armée 
du Nord , à la suite de discussions qu’aurait excitée 
un plan de campagne par lui conçu , et dans le
quel , au lieu de laisser à l’armée belge un rôle di 
gno d’elle , il l'aurait, au contraire , exclue de toute 
coopération. Cette nouvelle est fausse sur tous les 
points Le maréchal Gérard n’a jamais pu songer à 
exclure des opérations militaires une armée dont 
les Français ne sont que les auxiliaires ; il a tou
jours pensé que deux peuples qui s’estiment de
puis si long-temps, qui, unis par l’alliance la plus 
uaturelle , ia voient en ce moment resserrée pour 
la défense d’une cause commune , n’avaient eu ja
mais plus de motifs de s’entendre pour la guerre 
comme pour la paix, et d e marcher du même pied 
dans la crise qui est imminente. Notre mission n’est- 
elle pas uniquement en effet do prêter main-forte 
à des alliés qui ont , comme nous , conquis leur in
dépendance , et de bâter par noire secours 1 exécu
tion du traite' du i5 novembre , oeuvre de l’Europe 
toute entière? Nous donnons , au reste , une preuve 
authentique de ces faits dans la lettre suivante , qui 
vient d’être adressée par le maréchal Ge'rard au gé
néral Desprez à Bruxelles :

Paris, le 31 octobre 1832.
« Monsieur le général , je viens de lire dans 

l'Echo français un article extrait du Courrier 
belge , où l’on nous fait figurer, vous et moi , dune 
manière contraire à la vérité. Comme vous ne 
devez pas ignorer que tout ce qui m’est personnelle
ment attribué dans cet écrit est de pure invention, 
je viens réclamer de votre loyauté de le démentir 
formellement En effet, personne ne peut savoir 
mieux que vous que je n’ai jamais présenté le plan 
eu question , et conséquemment qu’il n’a pu vous 
être communiqué. De plus , vous avez dos preuves 
irrécusables que ma façon d’envisager les opérations 
militaires en Belgique , eu cas d hostilités , est dia
métralement opposée à celle qu’on me suppose avec 
tant de malveillances et surtout avec tant de mau
vaise foi. Ne voulant pas laisser subsister un seul 
instant one semblable calomnie , j’adre-sse copie de 
cette lettre au rédacteur de l'Echo français , en 
le priant de la rendre publique. Elle servira pro
visoirement de réponse a l’article où uous sommes 
cités tous deux. Maréchal Gérard. »

o D’après une lettre si franche et si formelle 
de l’honorable maréchal, il est impossible de voir 
dans tout ce qui a nécessité une explication si im
portante , autre chose qu’une intrigue orangiste et 
carliste, dont les fils peuvent se rattacher ailleurs 
qu’à La Haye. »

BELGIQUE.

rir jusqu’au Î5 , les tnobVemens du côlé île la R0|- 
lande. Nous ne dirons pas que là est le danger,mai) 
de ce côté trop de sécurité chez nous pourraient 
amener quelque incident. ( Emancipation. )

Bruxelles , le 4 novembre. — Hier , à 4 heures , 
sir R. Adair a expédié un courrier pour Londres 
c’est le troisième qu’il envoie en deux jours.

— Voici une lettre qui conGrme de plus fort ce 
que nous disions hier, en re'ponse à nu article du
Courrier belge : ,

Louvain ) 2 iiovqtjioTq Ioja*

Mu rédacteur du Courrier belge.

Monsieur, le numéro du Courrier belge dn 28 oc
tobre , suppose ane correspondance entre M. le usa 
réchal Gérard et moi , relativement au siège de la 
citadelle d’Anvers. C’est aujourd’hui seulement que 
je l’ai lu. Les assertions qui s’y trouvent sont com
plètement inexactes , et |’aime à croire que cette 
déclaration suffira pour que vous vous empressiez 
de les démentir ; quoique depuis mon arrivée en 
Belgique , je n’aie eu aucune correspondance directe 
avec M. le maréchal Gérard . personne ne sait mieux 
qui moi que ses seulimens relativement à l’armée 
belge sont entièrement opposés à ceux que l’article 
que vous avez publié pourrait faire supposer, Les

REPONSE A QUELQUES OBJECTIONS.
Quel sfira le résultat de l’évacuation de la cita

delle d’Anvers 1 II semble résulter d’un article du 
Courrier brlge publié hier que cet événement se 
rattachant à l’intervention de la France et de 
l’Angleterre ri blesserait chez nous les susceptibi
lités de l'honneur militaire, compromettrait plus 
gravement encore dans l’année et dans la nation 
la popularité du roi Léopold , elle nous coûterait 
peut être la destruction de la ville d’Anvers , con
sacrerait l’irrévocabilité de quelques-unes des dispo
sitions les plus désastreuses des 24 articles , elle 
laisserait indécises des questions de 1 Escaut , des 
eaux de la Hollande , de la dette et des communi
cations par le Limbourg »

Enfin d’après le même journal , cette évacua
tion « entraînerait pour l’effectif de notre armée 
une diminution des 10 à 12,000 Limhourgeois et 
Luxembourgeois qui-font partie de notre armée, 
pendant que l’armée hollandaise se renforcerait 
de 9 à io,ooo fiommes aujourd'hui dans la ci
tadelle. »

Si cet aperçu était exact , on pourrait à bon 
droit s’étonner qu’il n’eut pas frappé le cabinet bol 
landais. Qui peut mieux juger que lui de l’impor
tance de celte citadelle qu’il paraît vouloir refuser , 
quand même 'I....... 11 faut bien croire que la quea
tion de l’Escaut se lie intimement à l’occupation de 
la place, que l’une ne se décidera pas sans l’autre.
Il faut bien croire aussi que c’est uu acheminement 
à la solution des autres difficultés ; qu'aînsi nous n’au
rons plus besoin d’avoir un gros corps d’arméo tenu 
en échec par cette citadelle , que la seconde ville du 
royaume et notre commerce maritime ne seront plus 
à la merci du canon hollandais.

Il faut bien croire encore ; à cet egard nous 
nous en rapportons aux hommes de l’art , que la 
citadelle sera évacuée sans que pour cela Anvers 
soit menacée de destruction , et sans que cela 
diminue l’effectif de hólle année de 10 à 12,000 
hommes.

Il faut croire enfin que le roi de Hollande 
mieux placé que le Courrier pour juger de la po 
sitiou des choses , estime bien haut l’importance de 
ette position . puisque pour la chance rie la cou 

server, il ne craint pas de jetter dans le commerce 
de ses sujets la perturbation qui va résulter de l’Em 
bargo.

On cherche actuellement à accréditer une version 
nouvelle; c’est que si , la Hollande évacue Auver 
nous devrons évacuer non-seulement Venloo mai 
encore tout le Luxembourg , parce que, dit-on 
Luxembourg est compris dans les réserves des ratifi 
cations de l’Autriche et de la Prusse. Pourquoi doue 
exagérer ainsi le véritable état des choses , refuser 
de croire le# nouvelles favorables et accueillir avec] 
tant de legeré tout ce qui peut nous porter préju
dice ?

Rappelons-nous que le traité du i5 novembre a 
toujours fait la base jusqu'à ce jour de tous les 
rapports diplomatiques , que c’est pour l’exécution 
de ce traité que vient d’être conclu une convention 
entre la France et l’Angleterre, que par conséquent 
cette convention ne peut avoir pour but de uous 
dépouiller tout à la fois du Limbourg at du Luxem
bourg , puisque ce traité constate que , ce que nous 
recevons dans le Luxembourg, est une compensa
tion avec les portions du Limbourg que nous aban
donnons.

Ainsi donc le jour où nous serions privés du 
Luxembourg, nos droits sur le Limbourg tout en
tier , notamment sur Maestricht reprendraient toute 
leur force. On voit donc bien que. la crainte que 
nous ne soyons dans le cas d’evacuer tout le Luxem
bourg , si la Hollande évacue Anvers , est totalement 
chimérique. Au surplus , il y a des incrédules que 
les faits seuls pourront convaincre. Patience , les 
faits lie se feront pins attendre.

Quant à nous ; nous croyons à la volonté et à 
la possibilité de l’évacuation de la citadelle d’Anvers 
sans que nous évacuions le Luxembourg. Nous nous 
contenterons de recommander à la surveillance du 
gouvernement pendant le temps qui nous resta à cou-

Liège, le 5 Novembre.

Nous apprenons à l’instant que la ville d'Anvetl
vient d’être mise en e'tat de siège.

— O11 lisait dans le Moniteur d’hier :
« Nous apprenons que , depuis quelques jours,il

lègue à Anvers de grandes inquiétudes ; ces inquié
tudes sont exagérées , eu ce sens que les événemeni 

ui se préparent dépendent de plusieurs évanluali- 
tés- Le gouvernement s’est adressé aux puissances 

gnataires du traité du l5 novembre, pont obte
nir l'exécution de la garantie stipulée par l’art. l5 
de ce traité : il a été fait droit à sa demande.Les 
nesures coercitives à employer contre la .Hollanilo 
ont combinées d’après une graduation , génerale- 

(IIeut connue aujourd’hui i les premières mesura 
seront dirigées contre le commerce hollandais ; le 
blocus maritime précédera l’expédition par teire, 
et celle-ci u’aura lieu qu’au tant que le premiers1111 
été inefficace. Dans eo dernier cas , la citadelle 
d’Anvers deviendra vraisemblablement le piincipal 
objet des opérations; mais alors encore I allaqae 
sera combinée de manière à laisser la ville même, 

est possible , en dehors des hostilités. Me 
extrémité ne peut se présenter avant le lS ée ce 
mois , et, dans tous les cas , le goiivenieiiisttls! 
fera un devoir de donner à ia population d Anvers 
les avis nécessaires. #

M. le maréchal Gérard est de relour 'aJM 
quartier-général à Valenciennes depuis avant- ie 
On nous assure qu’en partant pour Paris, I« 
réchal avait dit qu’il ne retournerait à ValeucieMt 
q ie quand l’entrée de l’armce française serait tri 
v ocalileinenl an êiée. j

une lettre directe—• Nous apprenons , par ----
Hollande qui nous arrive par voie d Anvers ,4 
les journaux hollandais ont reçu l'invitation 1

ni»
plue parler des mouvemens de l’armes g
vel ordre. Cette lettre confirme 1° r,PPe ■ £„/) 
van Zvylen van Nyevelt de Londres. Le t° |(j 
laume à l’intention d’appeler aux Le
hommes qui n’ont pas atteint leur al. m pauC 
bateaux à vapeur ne partent plus riot
Dunkerque ni pour Londres.

le pri|ice
On lit dans le Mémorial :
« Le traite' , signé à Londres par ■“ roCiobre 

Talleyrand et par lord Palmerston le 22^ |ouii 
a été ratifié purement et simple»'6"1 ^ ^ 
Philippe et par le roi d’Angleterre , et es 
ratification ont été échangées le 27. . 0j

• Cette convention , on le sait ma,n 
compose de cinq articles. r> 1 _î«ne et V

1» Il y est convenu que les rois de
Ilollaiide seraient sommés de declaieji 
novembra , s’ils sont prêts à évacuer >cl
es territoires qui ue leur aPPal “jj“’cas’de 
'ermes du traité du l5 novembre. L" L p(rt,
tdu roi de Hollande, ou de silence

rUenn'tùJ®*'refj

P1■le

escadres anglaise et française coin
>e

pour coin'1'1;1i|]C6f

12 , malgré le blocU'1 pacin'1
rilin'6'.traient en mouvement le 5 

blocus , si le
roi de Hollande 11’a pas consenti e#jreri 
du territoire belge, l’armée sjc{J« ^
i5 pour se porter sur Anvers et fa're 
citadelle.

Nous avons supposé d’après la
conv^f-

vait- o-• » * oui i* ri 1 t a
22 octobre que notre gou',elllenie"llVerne"11

du
en'

somme en meme
■t:'-'1

temps el.ue. Ie S°Nfûus «P?rl 
landais d’évacuer les territoire3* ,| y a1 
en effet que notre gouvernemen |, rep^
jours, reçu cette sommation , e *- r L»'1
a été expédiée hier 2 V1'. < J
Notre gouvernement aurait »ec ^re à e 
aux termes du traité du i5 1,0 ■ nelui sPf,(( 
le 12 novembre les territoires <U » )0que 1 
neut pas, en supposant qu » ierri|ol)C ;) 
mis en possession des places e '
par la Hollande.

Nous croyons devoir revenir Kof* ^ 
également deinen1que noua avons



toil., d'éprès de nouveaux ren .eigne'nein , à as- 
jurer qne l’Aalriche et la Prusse n’onl pas protesté 
contre la convention du 22 octobre , ni contre l’em- 
|.oi des moyens coercitifs projetés par la France 
ci l’Angleterre. ■ (Idem.)

Un ami de M. Tieleraans nous adresse la lettre 
mirante , en faveur de sa candidature à laquelle 
nous sommes opposés. Nos candidats sont MM. G. 
Ddeewv membre des e'tats ; J. B. Kaufmann , 
banquier, et Ch. Marctllts, avocat.

Noos engageons les électeurD D----- ---- V.VS.VVM. O « »»V* [tVUU UIIIL
Ire dans leurs bulletins les prénoms et les qualit

anflwla tade nos candidats.

à ne point omet- 
és

liège, le 5 novembre.

A MM. les rédacteurs da Politique.

Monsieur, aussitôt que l’on connut à Liège l’arrêté du 4 
octobre,dernier, qui appelait M. Tielernans ,'gouverneur de 
laj.rovince, aux fonctions d'avocat-général près la cour de 
cassation, une députation de citoyens honorables se rendit 
chez M. Jamme, bourgmestre de cette ville, lui exprima 
les regrets que leur causait cette mesure ainsi qu'à la gé- 
ijrnlilé des habitons et le pria de partir pour Bruxelles afin 
detre auprès du roi l’interprète de leur vœux pour la con
servation du gouverneur.

lUaiiuiie, que ses relations publiques et privées avec 
M. tieleraans avaient mis à même de l’apprécier mieux 
que tout autre , s’empressa île déférer à cette invitation.il 
f W pour Bruxelles le soir même, obtint audience de sa 

|We, et apres avoir rempli verbalement sa mission , il 
« au roi lme note écrite qui résumait tous les motifs de 

» demarche en faveur de M. Tielernans. 
ü,ct quelques extraits [le ceUe piéce qlle M Jamme a

lïtai’f l' ll.comi“un;‘itier à un membre de la députation qui 
'«it rendue auprès de lui. * H
J1 too.« d-ns lesquels ils sont conçus n’honorent pas

province ^ot,rs“es!l'e c*e Liège que l’ex-gouverneur de

^LTaaisr ,a Pureté de vos intentions, et atta- 
don[ t e, P'.',x a atteindre le but de la mission
yeux J» v , C1,a,l”e ’ ie Prends 'a liberté de mettre sous les 
Bisiini, utre ‘Majesté , par forme de notes, l’objet de cette 
pro,Y*1 est le maintien du gouverneur civil de cette 
ce ; sfs fonctions ; ces notes sont le résumé de 
ÏWesiérè C". ‘;er 1 honneur d’exposer à Votre Majesté, 
^«deration* Slfe ’ ^Ue vous V0Ul^rez bien les prendre en

ri"e l’administration de M. Tielernans est 
dire aim?. 1 '6 et ferme ; qu’elle tend conséquemment à 
« gestion n'„e 80uverneinent. Si cet énoncé n’était pas exact, 
Pue m. ,Pas manqué d'être critiquée par la presse; 

tion 3 6 Pas T* elle “it été l'objet d’une seule ré-
i[ï’.Ii6,emans peut être cité comme le seul véritibb
*“Ptoions ^Un.11 Cu l.usclu’à présent la province, toute, 
rson m.,pe raluent aujourd'hui en sa faveur, à l’occasioi 

h'i’ins équivnacemei,ti e'les se manifestent de la manière la 
j’I H.. (i"e f la plus flatteuse pour lui; les journaux 
.'teiueni"les, 's interprètes de l'opinion publique; soi: 
a»ii de ja t,. 1 haiitement improuvé , il décourage les vrai:

çonsidiJ0 , l,nn- ®es ennemis s’en applaudi sent parci 
rfnt qui ne a • rae5l,re comme une faute du gouverne 
5 £s à l'admif-, uila *Iue malaise et vaudra des repro-

, _ ulum»tration.
tenl de |an'!^e ^ot1* on écarte M. Tielernans du gouverne- 
"■tome il y. l’once, est surtout sévèrement censurée. O11 

I1 '1 ne peut F.P|.ïlians. sans le consulter, à des fonctions 
lsP»se b,-us 1 également ni physiquement remplir, et ou 
.to"emploi j rl?erî^ sans lui donner le temps de réclamer, 
/W il j f '! y s acquitte à lu satisfaction de tous , pour 
I,Venant V -, es études spéciales, et dont l'exercice 
>. de i‘cle pour lui, est une garantie pour les 
gîtent. Province, et uue sécurité pour le gou-

SSaur-tncloi,ter. sire, combien il importe qu’une 
J11Public est 'fen.,e lll,e celle de Liège, province ou l’es- 
1 tïlJ Sujet de S' |ac'foment mis en mouvement, n’é|.rouve 
"î'ile ie i' amte , et sous ce rapport la mesure contre 

'I“ a votre majesté des
Il le ‘ ,uv ■ et ®ous ce rapp
d,C’tombas, j î?1.3 °bbgé de présenter _ ___ ___ ,____
|.,.£-ri[iaiic(.' ,|„0i ®tre considérée comme devant inspirer pe 
îi? * l’iiquiia8 les acles du gouvernement; elle est cor 
ce,tn'aus,en le 1 -en eIT,!t en méconnaissant les titres de M 
à,” le luini,- , Possédant d'un emploi qu’il honore, u'esl

^ hietl Qu’il a fail p.l. nrnrwlrp imp mp«<ir
’ I I •—u LJU 11 UUIlUll

u bien qu’il a fait et prendre une

il Quant à p; n '. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
da,,!16 Pas exercnej.uei?ce Tue l’on reproche à M. Tieleman. 
NÏr 5eUs, celi’i'6! Un- fln,s concevoir ce reproche qu 
jtllf ‘'“'tune. Mai, .üe 1 influence qu’inspire un titre et un 
ilslt !°ïle‘l’influem-S*re’ ?.ans Vl,"loir considérer comme null 
iuPfr, ‘r et de,/’ ‘lu ‘i lie suit permis de la mettre à,s 
1htl Ures‘'iuflue,1.„C°“naîï,'e comine h" étant de beancou 
S '/és, |e . .T'C doivent exercer à l’époque actuell
Nconsidérer ecm,eJ ’■ n b°m,e Ft lo->'ale administn 

, U a^e et uni ,1 -?ette .lni*uence comme la seule vi a 
Sjre -, , 01 ei1 imposer à toutes les opinions.

!“'■ l’orC,a'nalionn,eîp ? *’etluité si connue de votre majesté 
111 defne d’un cei-i-, a i'l‘e ,'fo v°ulo:r se rappeler que j 
1 ^Hre?UC's jemerenüSn0mblec*eme.s C0ncit°jc“s del’op 

Uî ‘ésultat do s 8aranl r et qui comme moi espérer 
ma démarche. »

- Liège, le 5 noVeuibic 1833.
A MM. les rédacteurs du Politique,

A Voir les efforts de nos libéraux purs (ou soi-disant tels) 
pour fermer l'entrée de la représenlation nationale aux per
sonnes qui méritent nos suffrages ; il est aisé de reconnaître 
que ces MM. auraient voulu, la révolution faite , nos droits 
rétablis; que les catholiques ne s’occupassent nullement de 
a direction des affaires, afin qu’eux seuls tussent maîtres 

de nos destinées.
Nous sommes convaincus que l'union des catholiques et des 

libéraux a seule fait triompher les derniers dans la lutte qu’ils 
avaient entreprise contre le destructeur de nos droits , certes, 
sans cette alliance , les libéraux eussent e'té écrasés. Eh bien ! 
cette alliance, elle est encore plus nécessaire pour faire flot
ter le vaisseau de l’état que notre révolution a mis à flots. 
Suivez les libéraux dans tous les pays où seuls ils gouver
nent ou l’état ou l’opinion, et vous reconnaître* qu’eux seuls 
ils ne peuvent rien pour le bien public : aussi pourraient-ils 
encore moins en Belgique où la révolution eut avortée si eux 
seuls y eussent travaillé.

La révolution fut reconnue nécessaire , elle a e'té glorieuse 
pour tous, mais fut-elle toujours fidèlement servie par ceux
qui l’ont commencée? Le champ des conjectures est vaste.....

Au lieu de déuigrer les hommes qui vous sont opposés 
MM. les libéraux , travaillez au bonheur de la patrie, qu’ii 
n’y ait de rivalité que dans le bien que chacun doit faire 
et nous 11’aurons pas à craindre Vanarchis l'anarchie ,
l’entendez-vous , oui, c’est où nou* marchons, ai les passions 
sont chaque jour appelées par vous, à l’aide de vos menées 
pour donner de la représentation les hummes qui ne pen
sent pas exlusivement comme vous.

Electeurs, la devise des soi-disant libéraux la connaissez- 
vous ? Biviser pour régner. Reconnai«sez-]e , donc les hommes 
qui injurient nos mandataires , ne veulent que vous diviser 
a leur profit mais serions nos rangs pour élire MM. Delcuw, 
Kaufmann et Marcellis. le choix des tels hommes vous ho
norera toujours.

Les pieten lus liberaux disent nul n’aura de l’esprit que 
nous et les nôtres. Disons aussi, nul n’aura notre confiance 
que ceux qui auront des titres, et à coup sûr ceux des 
prétendus libéraux qui nous sont opposés ne seront pas 
nombreux. 1

Agreeez , etc. /Ira électeurs.

NOUVELLES DE LA HOLLANDE.
On écrit de La Haye , Ier riüvctabre :
o S. A. R. le prince d’Orange, par suite d’une 

dépêche télégraphique qui lui a été transmise avant 
hier d ici , est arrivé hier dans cotte résidence à six 
heures du matin.

I
j Belgique j 11 >qu*a I.illo , petite ville sîtue’e a ciuij 
j lieues au-dessous d’Anvers , et de Lilîo jusqu’à Fles- 
singue et Breskens , qui sont les deus points ex
trêmes , les deux rives, sont hollandaises , et sépa
rent en deux parties la province de Ze'Iaude. L’une 
de ces deux parties , celle qui est située sur la 
rive gauche de l’Escaut , limite au nord la pro
vince belge de la Flandre orientale dans toute l’éten- 
due de celle-ci,

Anvers est située sur la rive droite de l'Escaut 
qm sépare celle ville de la Tête-de-Flandre , situéa 
par conséquent sur la rive gauche , à peu près an 
milieu de cette partie du fleuve qui longe la villa 
dans une direction rectiligne du sud au nord. Immé
diatement au-dessus de la ville, la direction du fleuve 
est de l’ouest à l’est ; elle est de l’est à l’ouest immé
diatement au-dessous.

Les points principaux des fortifications d’An- 
v.ers,* ceus ^ont on s’e8t le plus occupé, sont I« 
citade le , le fort Montebello , I« fort du Nord et la 
Tete-de Flandre.

, La eifodelie touche à la ville , dont elle n’est sépa
rée qoe par i’Esplanade ; elle touche aussi à l’Es
caut , sans aucun intermédiaire. Gomme la ville, 
elle est située sur la rive droite , elle su midi de est 
la ville et par conséquent au-dessus.

En quittant la citadelle et suivant la liane des 
fomhcalions , on trouve à une petite distance, en 
face la porte des lignes , le fort Montebello , situé 
par consequent à t’est de la citadelle , et au midi 
de la ville.

. — ue ia vme, aussi
sut a rive droite , et à une distance d^uviron qua**' 
tre cents toises ; il est lié à la ville par un en
semble de travaux exécalés récemment, et qaa 
protègent de formidables batteries où sont dispo
sées plusieurs pièces à la Paixhans , prenant l’Es- 
oaut dans le sens de la direction qu’ii suit au- 
dessous de la ville , c’est-à dire de l’est à l’ouest ' 

Au-dessus et au-dessous de la Tête-de-Flandre ' 
toujours sur la rive gauche, sont deux petits forts 
sans importance , le fort Bürgt et ie fort Saint-
OI i 3 1 F 0 ,

» Le feld maréchal qui se proposait d’aller au 
devant de S. M. la reine à Nimègue , est arrivé 'a 
temps pour lui dire adieu ici.

» Nous apprenons que les dépêches reçues de Lon
dres au ministère des affaires étrangères, contiennent 
la convention conclue entre la Franc, et l’Angle
terre , ainsi que la demande de l'évacuation de la 
citadelle d’Anvers pour le 2 novembre prochain.

» On assure que le gouvernement aurait résolu 
de 11e pas répondre au manifeste envoyé par la 
France et l’Angleterre, et que le baron van Z.iylen 
de Nyevelt , est attendu de retour de Londres.

» Aujourd’hui , il y a eu un conseil de cabi
net présidé par S. M. , et auquel a assisté le feid- 
rnaréchal. »

—1 Le Handelsblad du 3 dit à son article bourse :
n Nous apprenons que dans le conseil du cabi

net tenu hier , il a été unanimement résolu de 
donner une réponse négative à l’ultimatum envoyé' 
par l’Angleterre et la France. Aujourd’hui (le 2) ' 
dans la soitée, doit partir, dit on, la réponse de 
S. M. »

ANVERS. — Au moment où l’attention publique 
est si vivement excitée par l’imminence des grands 
evénemens dont l’Escaut et la ville d’Anvers sont 
destinés à devenir le théâtre , il n’est pas inutile de 
remettre sous les yeux do nos lecteurs la descrip
tion en raccourci de ces localite's.

L’Escaut prend sa source en France dans la de‘- 
paitement de la Somme; il passe à Cambrai , à 
Bouchain , à Valenciennes, à Coudé : il entre en
suite dans la Belgique, en se dirigeant vers le nord- 
ouest; il passe à Tournay au-dessous de cette ville, 
il se dirige vers le nord , inclinant on peu vers l’est, 
et dans cétle ligne , il passe à Audetiaerde et à Gand, 
ou il prend une direction bien déterminée de l’ouest 
à l’est. A Deudermonde , il repi end ea direction 
vers le nord , qu’il conserve è peu près jusqu’à 
Anvers. A ce point , il tourne vers le nord-ouest, 
et parvient ainsi aux limites belges. L'a , il prend 
nue direction bien prononcée de l’est à l’ouest et se 
jette dans U mer.

Ou croit assez généralement que l’Escaut sert de 
limite à la Belgique et à la Hollande; c’est une er
reur ; les deux rives du fleuve appartiennent à la

ue ta rive
I I- ° . a“ scgarne ta ville ; 1I3 sont étbits par consequent à la Tête île-Flandre et au 
petits forts dont nous venons de parler 9ar | 
nve droite ils possèdent la citadelle^ et avec el!

lunette du Kiel, située au dessus de la citadelli 
et qui eu forme une dépendance.
le,Ln^!e,\entrepÔt ’ Si indiSne'«ent Mendie pa 
les Hollandais en septembre (83o , et l’arsent 
militaire , étaient situé, sur ie bord de l’Escaut e 
tout a cote de la citadelle : de ces deux établisse 
mens il ne reste plus que des ruines ; les Hollài 
lais se sont ainsi privés des movens de ouïr 

aux quartiers les plus voisins de la citadelle 
quelque bonne intention qu’ils puissent en avoi 
cl ailleurs.

8aUCha d° derrière I,
lete-de-Flandre , on trouve les Polders , vaste 
e lertiles terrains formés successivement par le 
alluvions du fleuve , et que protège contre ses in 
vas.ons une grande et forte digue , qui le contièn
ÎompRent’c la mcr. E" >83o les Hollandai
rompirent cette digue en deux endroits et de,mi
quarniîe'Sd'eIuPC’dTS 8Mt d’Un Untntasi
quantité d eau. C est une conquête à refaire s„, 
1 Escaut apres la délivrance de la ville • m l)

i. n33.-n!iÄ'",,fa a““ *" J.r,ita

°“ c0,tli)te a Anvers y5,000 habitai». (Ecl.'

UNIVERSITE dËTiEGE\

M. Gerard-Joseph Adolphe An'en H’A,,. ..
Fe= de candidat



VILLE DE LIEGE.
Extrait du proces-verbal de la séance du conseil de régence, 

du 5 octobre -1832.
La commission fait son rapport sur la reclamation des Frè

res Célites , et le conseil y statue ainsi qu’il suit :
Le conseil, vu les délibérations des administrateurs des 

hospices.
Vu les pièces y annexées et spe'cialement les rapports 

prémentionnés ;
Considérant d’une part qu’il est bien constant qu’une som

me de 482 florins 33 cents a été constituée en dépôt près 
d’un employé des hospices par l’un des membres de la com
munauté des Frères Célites ;

Considérant que celui ci reconnaît n’avoir pas eu la dis
position ; mais seulement le dépôt de cette somme ;

Considérant d’autie part que des differents rapports confi
dentiellement soumis à la commission des hospices, il sem- 
b.erait résulter qu’à diverses époques des concessions au
raient impunément été commises au détriment de la caisse 
générale des hospices par des directeurs de l’hospice des 
lucensés ;

Considérant que ces révélations imposent à l'administration 
des hospices seulement le devoir d’ouvoir une enquête sur les 
fait- qi*i en sont l’oL>;et ;

Considérant enfin qu’en admettant même comme vraies 
les imputations qui sont dirigées contre des membres de la 
communauté des Frères Célites, il serait irrégulier d’opérer la 
saisie de fonds qui en totalité ou en partie peuvent n’être pas 
le produit de la fraude.

Estime que sans préjuger le fonds il y a lieu:
1° De réintégrer en main du frère Arnold Engelborgs la som

me de 482 fl. 33 c. qui le 29 novembre 1831 , a été déposée, 
en la caisse cenlrale des hospices.

2° D'ordonner une enquête tendant à la vérification des faits 
reprochés à quelques membres de la communauté des Frères 
Célites , enquête dont les résultats devront être portés à la 
connaissance de l’autorité compétente.

11 est donné lecture de la lettre de M l’ingénieur en chef 
des ponts et chaussée, adressée aux bourgmestre et éche- 
vins le 11 septembre dernier, et de celle du gouverneur du 
24 relative aux dépôts de décombres faits au quai St. Léonard, 
au-delà de la fondeiie de canons

Cet ingénieur propose de faire opérer le déblai de ces 
décombres aux frais de la province et de les placer sur 
le terrain de la promenade dont les arbres viennent d'être 
coupés.

Le conseil , avant de prendre une détermination désire 
connaître cet alignement et l’exhaussement du terrain qui ré
sulterait de ces travaux 11 sera écrit à cet effet audit in
génieur.

Le mur d’eau au pont Maghin dont les fondations sont 
profondément creusés par l’action et qui menace ruine , 
exige des promptes réparations , son exigence intéresse le 
halage ainsi q e la voirie municipale*, et l’ingénieur en chef 
des ponts et chaussées de même que l’architecte voyer de cette 
ville, déclarent la grande urgence de ces réparations.

Le conseil, ayant pris connaissance de la lettre de cet in
génieur du 5 de ce mois , et du rapport dudit architecte du 
fer même mois adopte leur proposition de démolir la par
tie du mur du quai qui menace ruine , et de le remplacer 
par un perré provisoire dont le pied sera établi sur un en
rochement consolidé par une ligne de pieux battus en ar
rière de remplacement des fondations de la partie du mur 
à démolir , et arrête que la réparation dudit mur sera faite 
pour une moite à la charge de la ville ainsi que ces travaux 
proviso» es.

Dans sa séance du sept mars 1831 , le conseil a accepté 
l’offre des enfans Chaudoir et Jaymart , d’une rente de 8 
rauids 4 sétiers , en compensation d’une autre rente de 6 
muids 4 sétiers , due à la ville par ces derniers , y compris 
les arrérages. Ladite rente de 8 muids 4 setiers étant main
tenant remboursée par purge civile. Ils demandent d’être ad
mis a ne verser dans la caisse municipale pour cette com- 
} ensation , que la somme reçue par eux pour le capital dé 
duction faite des frais* 4 * * * * * * *, le conseil rejette cette demande.

Il rejette aussi la demande de M. Perys, capitaine de la 
'gendarmerie , tendant à obtenir de gré à gré en location le 
vignoble des ci-devant Urselines et approuve le cahier des 
chaiges pour la mise en adjudication de ce vignoble avec 
jardins adjacents.

Le conseil renvoie à une commission les demandes des 
personnes qui se présentent pour les places d’institutrice , de 
secondantes et de surveillantes de l’école des filles de l’école 
gardienne à St.-Pierre. File lui mettra sous les yeux l’analyse 
de leurs titres, et pourra ouvrir un concours si elle le juge 
utile pour fixer son avis sur les candidats.

Un scrutin a lieu pour la nomination de deux professeurs 
de l’école industrielle ; il y a 14 votans , MM. Nagclmaekers 
et Billy remplissent les ponctions de scrutateurs. —Sont nom
més à l’unanimité MM C Davreux , pour y enseigner la mi
néralogie, la chimie et la physique, dans leurs rapports 
avec les arts ; et Désiré Leclercq, pour les mathématiques , 
la géométrie élémentaiie descriptive et la mécanique dansles 
mêmes rapports.

I e conseil décide que le surveillant du college municipal 
se tiendra dans la classe de dessin pendant les heures de 
leçons et qu’il surveillera les élèves à l’entrée et à la sortie 
de toutes les classes. Il fixe son traitement a trois cents flor.

On lit le rapport de M. le colonel en chef de la garde 
civique de liège en date du 1er de ce mois, sur l’accident 
qui a blessé griè ement le garde civique cannonier M. Wal- 
there T ouis en servant l’une des pièces d'artillerie pour tirer 
des salves à l’arrivée du drapeau d’honneur décerné à la ville 
.le Liège. Cette pièce, sortie du magasin d’artillerie de l’ar
mée à Liège, était défeclueuse, ce qui parait avoir occa
sionné cet accident , ladite victime , qui par son travail*, sus
tentait sa mère et sa sœur sera recommaudée spécialement 
au gouvernement pour qu’il jouisse d’une pension convenable.

Le pont placé sur le bîez de l’usine de M. Burdo, en Gra 
vioule sert au public.

Son état de dégradation exige des réparations qui ne peuvent 
être ajournées plus longtemps.

M Burdo qui n’a pas cru devoir adhérer à la proposition 
du conseil en date du 19 octobre 1831 , offre maintenant de 
reconstruire ledit pont d’après son plan et de l’entretenir con
venablement , sous la condition de recevoir de la ville 400 
florins.

Le conseil est, d’avi^ d’accepter cette offre , en substituant 
à cette condition celle de payer une rente annuelle de f 6 flo
rins au capital de 400 florins.

le conseil approuve le plan des travaux à exécuter au 
quai del’Ourte. dressé par l’architecte le 13 septembre 1832; 
il sera pratiqué des gargouilles pour l’écoulement des eaux de 
ce quai dans l’Ourte.

On rappelle au public que le concours pour les places 
d’institoleur à l'école communale gratuite du quartier de l'Est, 
d’institutrice et de secondante à l’école de filles , aura lieu 
mardi 6 novembre, à neuf heures et demie du matin, dans 
la salle du conseil de régence à l’Hôtelde-Ville.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Lundi 5 novembre , abonnement suspendu , Victorine ou 

la nuit porte conseil , vaudeville en cinq tableaux.
Le spectacle commencera par la Fiancée , opéra en 

trois actes.
On commencera à 5 heures 1[2.

Aujourd’hui mardi . 6 novembre , abonnement courant, le 
Maçon , opéra en trois actes, suivi de la Mansarde des ar
tistes , vaudeville en un acte.

On commencera à 6 heures.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Mlles. DEBOUNY , sœurs, rue Pont d’Ue, ont l’iionneur 
u annoncer leur retour avec un assortiment de modes, nou
veautés en tout genre et lingeries. Elles viennent d'ajouter à 
ces articles les manteaux confectionnés. 757

le 20 novembre 1832, dix heures du matin M î, r 
valicr de Crousset fera VENDUE dans ses bois d'Ama' i 
d’Oneux , commune d’Ocquier', quantité de beaux CHPm 
HETRES , BOIS BLANCS et ORMES. A crédit

( ) A VENDRE une MA.SON cotée n° 483, rue Hors-Chi 
teau , à Liège , avec des facilités pour le payement .’ail,,' 
ser à Me COLLIN, avoué , rue de la Rose , n» 469.

^ VENDRE un bon BILLARD, avec ses accessoires rue 
Pierreuse, n° 318. ' jJj

Mercredi 7 novembre 1832, neuf heures du matin il 
procédé pardevant M. le juge de paix du quartier Siid-Oues'i 
de la ville de Liège , par le ministère de M® LlBEüS no
taire à ce commis, en son étude place Saint-Pierre, à Litte 
à la VENTE définitive aux enchères publiques et sans remise' 
par licitation.

t° D’une ferme située dans la commune d’Embour, consis
tant en un corps de ferme bâti à neuf, vergers, prés et terres 
arables , contenant 9 hoarders métriques 82 perches, exploitée 
par Deflandre.

2° De dix bonniers métriques 94 perches de terre arable el 
prés , situés eri lieu dit Bechuron , commune de Ciiênée, abou 
tissant à la rivière de Vesdre et sur le chemin île diene 
mont, et ce y compris la terre nommée les Hays avec la pa 
tare qui la longe , contenant 5 bonniers 50 perches 93 amp
le tout formant un seul gazon, exjdoité par Deflandre, et autm

La situation est très agréable et propre à y bâtir une ni» 
de campagne.

Ladite ferme et dépendances sera exposée et adjugée su 
une mise à prix de huit mille neuf cent septante-sept florin. 
50 cents.

La terre dite Bechuron sera exposée avec la terre nommé 
les Uays en deux lots et adjugée définitivement en masse su. 
une mise à prix de dix mille florins des Pays-Bas si les en
chères reunies de ces deux lots ne s’élèvent au dessus de cette 
somme.

Il y a sûreté et facilité pour le payement.
S'adresser audit M» LIBENS , notaire , pour le cahier de 

charges et conditions. !0!

Les demoiselles D’ARBFONTAINE, à la Plume, rue Pont- 
d Ile , n° 2 , ont l’honneur d’informer les personnes qui veu
lent bien les honorer de leur confiance qu’elles sont tie re
tour avec tout ce qui a paru de plus nouveaux pour la sai
son d’hiver en objets de mode et lingerie. 761

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE.
I.e 7 novembre 1832 , à dix heures du matin, sur la place 

du Marché de Liège, il sera procédé à la vente au plus of
frant et dernier enchérisseur , des meubles , effets et bestiaux, 
consistant en tables, chaises, horloge, marmitte en Ter de 
fonte, cuiverie, armoire, buffet, dix chevaux , dix vaclres, 
cochons , charriot, charrette , charrue et autres objets. Le tout 
sera payé argent comptant. yfjg

On cherche une DAME pour occuper un quartier ou une 
chambre et payer sa table, dans un des beaux quartiers de 
la ville. S’adresser au bureau de cette Feuille. 667

( ) Lundi douze novembre 1832, à veuf heures p'écises,
dans le chantier du sieur L. Delvaux , sur Avroy , le notaire 
DELVAUX VENDRA une très grande quantité de bois scies; 
savoir : -une grande partie de planches et quartiers de chêne, 
de toute longueur , jusqu’à 20 -, beaucoup de barreaux et feuil
lets ; une très grande quantité de wères , terrases et posselets ; 
beaucoup de horrons de chêne, de frêne et donne, de trois 
.pouces et autres; une grande quautitsde planches et quar
tiers de hêtre et de planches et lattes de bois blanc , lattes 
à plafonner , belles jantes , etc., etc. Argent comptant.

0 VENTE DE CHEVAUX.
Vendredi 9 novembre 1832, à dix heures du matin, an 

manège, place Saint-Pierre, à Liège, le notaire DELVAUX 
vendra quinze chevaux de race Polonaise , Russe et du Nord 
de l'Allemagne , propres à Patelage et à la selle, provenant 
de la cavalerie prussienne.

Ils seront à voir au moment de la vente.

Mardi, 6 novembre, deux heures de relevée, le notaire 
RENOZ VENDRA, en son étude, une belle collection d’ar- 
bustes , une calèche et un très-beau cabriolet moderne.

Le jeudi et vendredi suivans , il VENDRA de belles collec
tions de livres, gravures, instrumens; plus divers Meubles , 
tds que tables en acajou , à coulisse , régulateur , chaises eu 
erable , etc. ygg

VENTE DE BOIS.
Le 15 novembre 1832 , U heures du matin, M. le cheva

lier de Melotte d’Envoz. rentier, VENDRA en détail et à 
l’enchère" par le ministère de MeLOUMAYE, notaire.

6 Bonniers taillis essence chêne, dans son bois des Vignas 
à Sava , commune de Bas-Oha.

4 Bonniers taillis essence chêne , dans son bois nommé
Manette-Basse , à Reppe , commune de Coutiiuin.

Et 4 bonniers taillis , dans son bois Boaa, commune de
Coutiiuin. Ce dernier bois d’essence mêlée, contient une grande
partie détançon.

Les deux premiers bois, sont presqu’au bord de Meuse,
rive gauche.

La VENTE aura lieu chez Joseph Gimine , garde desdils bois,
demeurant au Hameau de Surlencz, commune de Couthuin, 

A crédits, etc. 762

COMMERCE.
Bourse de Bienne du 26 oct. — Métalliques, 86 3|4.- 

j Actions de la banque if24 3[4

Ponds anglais du 2 novembre. —Consol. 84 4(8 
Fonds belges 77 OiO. — Hollandais, 42 0|0.

Bourse de Paris, du 2 nov. — Rentes ,5 p:®|®
•tu Î'J mars 1830. 96 fr. 70 c. — 4 fi2 p. OfO,
j- - . ■ — r .. I- r ~ ~ (Ildu 21 sept. . 00 fr. 00 c. — Rentes , 3 n. 0|0 , joui» « 
22 juin (830,68 fr. 35 — Actions de la banque - OM0* 
00 c. — Certif. Falcoimet 81 fr. 80 c. - Riu|.r«*l >•£
d'Esi-asne (830, 79 0|0. Emprunt d’Haïti. 000 b- ' 
— Emprunt rom. 8i 4;2. — Emprunt Belge 75 5|8.

Bourse d'Amsterdam , du 2 novembre — Dette acli« 1#

i l.nnd.

5[8 0ü|00 0 ; idem différée OOiOO. — Bill, de change *5 -, ■ 
—Syndiatd’amor. 69 1,2 70 0 , idem 3fl2”[°, 54 
~~ Rente remii 2 112,00. — Act. Société de comm 
Bus. Hope et C* . 94 3[4 96 3[4; idem ins. 2i‘. h- 
idem f’,. Ham., 00.; idemetii. a !.. 00 0|0 G|0. — ! ,n.n
00 0|0 —- Ben. franc 0 ■>!„ 67 f |4 OiO 0. — MéfalL 8d 'I 11« 
Naples Falc. 73 3|4 ; idem à Lond. 00 —Pei'p. a 'J«,'J. 
7|8 7 0t0 0(0 — A. R. 4">. levée, 000. — Rente Pel’P” "
Lots de Pologne, 00 0. — Brésil., 00.0[0 00. - Grec t ■
0(0. — Contr. de guerre 00 0(0, — Bill, du trésor,®1' I

Bourse d’Anvers du 3 novembre.

Changes. a courts jours a 2 m
Amsterdam 1 pl 0loav.
Londres. 12 25 P 12 20
Paris. 47 i14 47
Francfort. 36 A 35 7|8
Ratnbourg. 35 9|I6 P 35 7[l6

K s compte 4 0[0
Effets publics.

Belgique Empr. de 10 mill. , 5 d’intérêt, 
Einpr. de 12 mill. *
Empr. de 24 mill. , *
Delte active, 5 *
Oblig. de Entr. 5 *
Dette active ,
Oblig. synd.
Rent. remb.

Hollande. 2 1|2 
4 f [2 
2 f|2

99 <l4 r’
100 A- 
74 el A;
98 OlV 
00 0 °0,
00 OlO-
00 ni fill84<l2etè

du 3 nov*ritArrivages au port d'Anvers ) -— }eW&
Le kof belge Jonge Isabella, cap. Lobeck, ve ■

( en Norwège), chargé de poissons sec. ^ Gro^zl, 
Le smak lianovrien Elena , cap. Rodgcr, 

chargé de gra;ne de colza. ven, d'Ed>
Le kof lianovrien 2 Gebroeders, cap. Loo . 

chargé d’orge. -man , veO'^1
Le schooner lianovrien Karel, cap- Stu"1 ‘ ’ 

ga , chargé de fruits.
— de 12 ""!!

Bourse de Bruxelles, du 3 nov. Empt^ n,illions 
lions, intérêt 5 , 100 0|0 P. — Emprunt <Je q-o P. 
intérêt , 99 3[4. — Emprunt de 24 inilliona.

U
H. Lignac, impr. du Jour;-'“rue du Pct-d°r>

no 622 ,


